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Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Par 11 voix contre 1, avec 2 abstentions, la Commission des finances a 
adopté le PL 11008.  

Ce vote clôturait deux séances de débats, les 10 octobre et 28 novembre 
2012, sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta, assistée 
scientifiquement de M. Nicolas Huber, Mme Marianne Cherbuliez tenant le 
procès-verbal, et en présence de Mme Isabel Rochat, conseillère d’Etat, chef 
du DSE, et de MM. Michel Blum, directeur des assurances sociales et du 
handicap au DSE, et Marc Brunazzi, directeur administratif et financier au 
DSE. 

Il convient d’emblée de préciser qu’au présent projet de loi est lié un 
contrat de prestations, signé par les parties les 22 et 23 mai 2012, et un 
avenant1, signé les 26 et 27 novembre 2012, réduisant la durée dudit contrat à 

                                                           
1 Voir l’avenant n° 1 (4 p.) au contrat de prestations 2012-2015 annexé à ce rapport. 
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2012 et 2013. Il en découle une modification du titre du projet de loi, des 
articles 5 & 6, ainsi que des précisions portées à l’article 4 au sujet des 
prestations attendues de Pro Infirmis en faveur de la commission 
d’accompagnement à la vie indépendante (CAVI). 

 
1. Le projet de loi 

Déposé par le Conseil d’Etat le 27 juillet 2012, le PL 11008 prévoit le 
versement d’un montant annuel de 300 000 F en faveur du service cantonal 
genevois de l’Association privée suisse Pro Infirmis qui fait partie du 
dispositif socio-sanitaire cantonal. Ce service a pour vocation depuis 
d’apporter un soutien aux personnes frappées d’un handicap en leur 
permettant notamment de rendre leur environnement moins hostile, tant du 
point de vue humain qu’architectural, étant précisé que les priorités du 
service social de Pro Infirmis sont la consultation sociale et l’aide aux 
handicapés et à leurs proches. A noter qu’en raison de l’augmentation du 
nombre de ses clients et de la limitation de ses ressources, Pro Infirmis 
procède régulièrement à une redéfinition de ses priorités (pas d’augmentation 
des salaires, maintien de l’effectif de son personnel, compression de certaines 
prestations, tel le conseil architectural).  

Sur le plan financier, cette association a à faire face à un déficit structurel 
persistant depuis au moins 3 ans, oscillant entre 300 000 F et 400 000 F, qui 
est couvert par des contributions de l’Association suisse. Il s’explique 
notamment par l’extension qualitative et quantitative (20% de bénéficiaires 
en plus) de ses prestations. Pour mémoire, l’aide de l’Etat était de 140 000 F 
de 2005 à 2007, avant de passer à 159 500 F de 2008 à 2012 (ce dernier 
montant étant à déduire de la subvention de 300 000 F proposée pour 2012). 
L’augmentation de la subvention de 159 500 F à 300 000 F, rendue possible 
par des arbitrages internes au DSE a enfin pour but de couvrir ses frais 
d’exploitation et est prévu tant par le PFQ que par le budget 2012.  

A souligner encore que la subvention de l’OFAS présente une 
insuffisance de couverture des coûts effectifs de 530 000 F pour les activités 
que cet office fédéral subventionne.  

 
2. Les débats 

Après les explications initiales données par Mme Isabel Rochat et 
M. Michel Blum permettant de mieux saisir l’activité de Pro Infirmis en lien 
avec la CAVI, dans le but de donner plus d’autonomie aux 128 personnes 
handicapées qui ont déjà pu en bénéficier, dans des (deux) appartements à 
accompagnement plus léger, avec pour effet financier de diminuer les coûts 
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de prise en charge de 200 000 F par personne dans un EPH à 70 000 F dans 
ce type de résidence.  

Un commissaire (L) note que les comptes de l’Association genevoise 
atteignent l’équilibre après dissolution des réserves et apport de l’Association 
suisse2 et que la subvention augmente de quasiment 100% ; il souhaite en 
comprendre la raison. Il apprend de M. Blum que la CAVI est un service 
financé par Pro Infirmis. En outre, il existe d’autres appartements relais ou 
tremplins appartenant à d’autres associations. M. Brunazzi en profite pour 
préciser que les services prestés à la CAVI par des EPH, loin d’être des 
subventions non monétaires, correspondent en réalité à des économies pour 
lesdits EPH. La conseillère d’Etat ajoute à ces faits l’augmentation du 
nombre de patients et de la palette de conseils, dont ceux donnés par la 
CAVI.  

Quant à l’apport de l’Association suisse, il correspond à une garantie de 
déficit et serait bienvenu par d’autres associations ! Il peut aussi être 
considéré comme un juste retour financier, souligne la présidente, qui indique 
que la section genevoise avait cédé sa fortune à l’Association suisse au début 
des années 2000.  

A un commissaire (MCG), MM. Blum et Brunazzi précisent que trois 
personnes placées dans un appartement tremplin permettent à une quatrième 
d’entrer dans un EPH sans augmentation de coûts pour celui-ci. Mais sans 
diminution non plus, souligne un commissaire (UDC) qui s’inquiète de 
l’augmentation de la subvention. 

La présidente de la commission soulève le problème du vieillissement de 
la population handicapée, ce qui implique une augmentation du nombre de 
cas, à population cantonale constante, aurait-elle pu ajouter. Elle précise que 
les collaborateurs de Pro Infirmis travaillent 42 heures par semaine, pour des 
salaires de 10 à 15% inférieurs à ceux de l’Etat. Elle met en outre en cause la 
Confédération qui a bloqué jusqu’en 2018 ses subventions. 

Le commissaire (L) regrette que cette demande de subvention ne soit pas 
présentée en même temps que d’autres concernant le secteur du handicap. La 
conseillère d’Etat lui réplique que Pro Infirmis bénéficiait à ce jour d’un 
arrêté, seul le montant nouveau explique qu’un projet de loi soit nécessaire 
(plus de 200 000 F). Le commissaire duplique en proposant de limiter la 
durée de ce projet de loi afin qu’il corresponde à la date de renouvellement de 
celui de la SGIPA, ce que comprend la conseillère d’Etat.  

                                                           
2 Voir ann. 1 Pro Infirmis Canton de Genève 1207 Genève Comptes annuels cantonale 
(sic !) au 31 décembre 2011, 10 p. (non numérotées). 
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A telle enseigne que lors de la séance suivante, la teneur de l’avenant au 
contrat de prestations est présentée, qui limite à 2012 et 2013 ledit contrat. 
Une fiche technique sur la CAVI est aussi distribuée3 qui explique les raisons 
de l’augmentation de la subvention. Enfin, le budget 2013 bis implique in 
casu une réduction de 300 000 F à 298 247 F de la subvention, soit 0,58%.  

Un commissaire (Ve) souhaite connaître le coût de rédaction d’un contrat 
de prestations et son renouvellement pour l’association bénéficiaire.  
M. Brunazzi lui répond que « la question serait pertinente s’il fallait revisiter 
complètement le contrat de prestations ». Dans le cas présent, le coût est très 
faible.  

Pour un commissaire (L), la FSASD qui dépend du DARES et la CAVI 
visent à l’autonomie et sont donc complémentaires. Mais pas identiques, 
indique la conseillère d’Etat, et surtout pas de même ampleur. 

La baisse de la subvention, même limitée à 0,58%, amène un commissaire 
(S) à faire plusieurs hypothèses quant à ses conséquences : baisse des 
prestations, moindre soin mis au traitement des dossiers, augmentation de 
leur délai de traitement. Il annonce en outre vouloir amender le projet de loi 
pour maintenir le montant de la subvention, une proposition qualifiée de 
populiste par un commissaire (MCG). 

Il remarque encore que certains sujets sont tabous (handicap, jeunesse, 
femmes), amenant les députés à s’autocensurer, même pour émettre des 
propositions d’optimisation de l’organisation des entités subventionnées. Et 
de souhaiter le développement de plus de synergies entre subventionnés.  

Un commissaire (UDC) suggère que Pro Infirmis réfléchisse pour son 
prochain contrat de subventions à un rapprochement avec la FSASD.  
M. Brunazzi signale qu’une démarche de rationalisation hors des urgences 
budgétaires a été mise en œuvre par l’Association Pluriel. Quant à la 
réduction de 0,58%, elle participe d’une stratégie permettant d’atteindre un 
objectif à court terme.  

Un commissaire (L), rapporteur de majorité, considère que l’économie est 
certes faible, mais qu’il faut considérer le total des économies ainsi faites et 
ne pas exiger une autre renégociation pour rétablir le montant initial. 

 

                                                           
3 Voir ann. 2, note technique au dossier, 3 p. 
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3. Votes  
 

Vote en premier débat 
 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11008. 
 

L’entrée en matière du PL 11008 est acceptée à l’unanimité, par : 

15 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 
 

La présidente met aux voix le titre du PL 11008, amendé comme suit par 
le Conseil d’Etat : 

« Projet de loi accordant une aide financière annuelle de 
300 000 F en 2012 et 298 247 F en 2013 à l’Association suisse 
Pro Infirmis – Service cantonal genevois » 

 
Les commissaires acceptent le titre du PL 11008, tel qu’amendé par le 
Conseil d’Etat, par : 

Pour : 8 (1 S, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (1 S, 3 Ve, 1 PDC, 1 L, 1 UDC) 
 

La présidente met aux voix l’alinéa 1er de l’article 1er « Contrat de 
prestations », amendé comme suit par le Conseil d’Etat : 

« Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’Association 
suisse Pro Infirmis – Service cantonal genevois, ainsi que ses 
avenants des 27 novembre 2012 et [date à compléter4], sont 
ratifiés » 

 
Les commissaires acceptent l’alinéa 1er de l’article 1er « Contrat de 
prestations », tel qu’amendé par le Conseil d’Etat, par : 

Pour : 8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (2 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 
 

                                                           
4 Le deuxième avenant (qui est annexé à la suite du contrat de prestations et de 
l’avenant n° 1) a été transmis après le vote de la commission, celle-ci ayant accepté ce 
mode de faire. 
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La présidente met aux voix l’alinéa 2 de l’article 1er « Contrat de 
prestations », amendé comme suit par le Conseil d’Etat : 

« Ils sont annexés à la présente loi » 
 

Les commissaires acceptent l’alinéa 2 de l’article 1er « Contrat de 
prestations », tel qu’amendé par le Conseil d’Etat, par : 

Pour : 8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (2 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 
 

La présidente met aux voix l’article 1er « Contrat de prestations », tel 
qu’amendé. 
 

Les commissaires acceptent l’article 1er « Contrat de prestations », tel 
qu’amendé, par : 

Pour : 8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (2 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 
 

La présidente met aux voix l’alinéa 1er de l’article 2 « Indemnité/Aide 
financière », amendé comme suit par le Conseil d’Etat : 

« L’Etat verse pour l’année 2012 à l’Association suisse Pro 
Infirmis – Service cantonal genevois un montant de 300 000 F, 
dont à déduire 159 500 F versés conformément à l’arrêté du 
Conseil d’Etat du 18 décembre 2008, et pour l’année 2013 un 
montant de 298 247 F, sous la forme d’une aide financière de 
fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005  
(ci-après : LIAF) » 

 

Les commissaires acceptent l’alinéa 1er de l’article 2 « Indemnité/Aide 
financière », tel qu’amendé par le Conseil d’Etat, par : 

Pour : 8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (2 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 
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La présidente met aux voix l’article 2 « Indemnité/Aide financière », tel 
qu’amendé. 
 

Les commissaires acceptent l’article 2 « Indemnité/Aide financière », tel 
qu’amendé, par : 

Pour : 8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (2 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 
 

La présidente met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 4 « Durée », amendé comme suit par 
le Conseil d’Etat : 

« Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance 
de l’exercice 2013. L’article 8 est réservé. » 

 

Les commissaires acceptent l’article 4 « Durée », tel qu’amendé par le 
Conseil d’Etat, par : 

Pour : 8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions :  7 (2 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 
 

La présidente met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 7 « Contrôle interne». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 

La présidente met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
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La présidente met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Vote en troisième débat 

Un commissaire (S) suggère de revenir au PL initial, avec une durée de 
4 ans et un montant annuel d’aide financière de 300 000 F.  

La présidente suggère de faire voter ces deux amendements, sur la durée 
et la somme, séparément. Elle met aux voix l’amendement proposé consistant 
à revenir à la durée initialement prévue pour ce projet de loi, à savoir de 2012 
à 2015. 
 

Les commissaires refusent l’amendement socialiste consistant à revenir à 
la version initiale du PL 11008 s’agissant de la durée, c’est-à-dire de 
2012 à 2015, par : 

Pour : 5 (2 S, 3 Ve) 
Contre : 8 (1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Abstentions :  1 (1 L) 
 

La présidente met aux voix l’amendement socialiste consistant à revenir à 
la somme initialement prévue pour ce projet de loi, à savoir une aide 
financière annuelle de 300 000 F. 
 

Les commissaires refusent l’amendement socialiste consistant à revenir à 
la version initiale du PL 11008 s’agissant de la somme, c’est-à-dire une 
aide financière annuelle de 300 000 F, par : 

Pour : 6 (2 S, 3 Ve, 1 L) 
Contre : 8 (1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Abstentions :  – 
 

La présidente constate qu’il est ainsi possible de procéder au vote 
d’ensemble sur le projet de loi. 
 

Le PL 11008 dans son ensemble, tel qu’amendé, est adopté par : 

Pour : 11 (1 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : 1 (1 S) 
Abstentions :  2 (1 L, 1 UDC) 
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La Commission des finances propose à ce Grand Conseil d’en faire de 
même en acceptant rapidement le PL 11008 tel qu’amendé.  

C’est aussi le souci du commissaire (S) désigné comme rapporteur de 
minorité qui suggère que le Conseil d’Etat pourrait demander l’urgence pour 
ce projet de loi. Une adoption rapide aurait aussi été possible via la procédure 
des extraits, rétorque un commissaire (R), mais aurait alors exigé un vote 
sans opposition. A l’impossible, nul n’est tenu… 
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Projet de loi 
(11008) 

accordant une aide financière annuelle de 300 000 F en 2012 et 298 247 F 
en 2013 à l’Association suisse Pro Infirmis – Service cantonal genevois 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’Association suisse 
Pro Infirmis – Service cantonal genevois, ainsi que ses avenants des 
27 novembre 2012 et 8 janvier 2013, sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité/Aide financière 
1 L’Etat verse pour l’année 2012, à l’Association suisse Pro Infirmis – 
Service cantonal genevois, un montant de 300 000 F, dont à déduire 
159 500 F versés conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat du 18 décembre 
2008, et pour l’année 2013 un montant de 298 247 F, sous la forme d’une 
aide financière de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (ci-après : LIAF). 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 LIAF, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme E01 (mise en œuvre et 
conduite des actions en faveur des personnes handicapées) et la rubrique 
07 14 11 00 365 0 7612 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2013. L’article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir l’Association suisse 
Pro Infirmis – Service cantonal genevois dans ses activités de soutien, aide et 
conseils aux personnes vivant avec un handicap. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi (DSE). 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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ANNEXE 1
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 

Annexe x : Note technique au dossier

1) Rappel du rôle et des prestations offertes par la commission d'accompagnement à la   
vie indépendante (CAVI)

1.1 Origine et objectifs de la CAVI  
Fondée en 20001, la CAVI est un regroupement de représentants d’organismes concernés par 
l’accompagnement d’adultes en situation de handicap ainsi que de représentants de Pro 
Infirmis et du centre de formation continue pour adultes (ACTIFS). Pro Infirmis assure son 
financement, son organisation administrative, son animation et la coordination entre les 
institutions qui y sont y rattachées. 

En 2012, les organisations suivantes, par le biais de leur service d'accompagnement, sont 
membres de la CAVI : Fondation Trajets, Fondation Clair Bois, Fondation Foyer-Handicap, 
Fondation Ensemble, SGIPA (Société Genevoise pour l’Intégration Professionnelle 
d’Adolescents et d’Adultes), FSASD (Fondation des services d’aide et de soins à domicile), 
Association Actifs, EPI (Etablissements Publics pour l’Intégration).  

La CAVI vise à promouvoir et à permettre une vie autodéterminée à toutes celles et ceux pour 
qui elle est envisageable. Son objectif est de favoriser l'autonomie des personnes 
handicapées. Pour la CAVI, le séjour à domicile doit être privilégié par rapport au placement 
en institution à chaque fois que cela est possible. Il s'agit donc de favoriser la sortie ou d'éviter 
l'entrée en institution. Cette approche basée sur l'autonomie et l'intégration correspond aux 
objectifs fixés par la loi sur l'intégration des personnes handicapées (LIPH).  

Les activités de la CAVI contribuent de manière déterminante à la promotion de l'autonomie 
des personnes handicapées. Au vu des expériences concrètes vécues sur le terrain, il 
apparaît que même des personnes sévèrement handicapées peuvent sortir ou éviter un 
placement en institution. 

1.2 Public cible de la CAVI  
La CAVI adresse ses services à des adultes en situation de handicap (mental, physique ou 
psychique2), au bénéfice d’une rente de l’assurance-invalidité ou en attente d’une rente 
invalidité. Les personnes en situation de handicap qui manifestent le désir de vivre de manière 
indépendante avec des soutiens adaptés à domicile, peuvent bénéficier des prestations d’un 
réseau de service d’accompagnement. Ces services offrent aux personnes handicapées un 
suivi partiel et régulier en rapport avec les besoins et les compétences des bénéficiaires. 

1.3 Prestations offertes et rôle de la CAVI  
De manière générale, la CAVI joue un rôle de coordination des différentes institutions 
susmentionnées. Elle met en évidence des valeurs communes qui permettent aux institutions 
membres d'harmoniser leur pratique. Elle contribue aussi à la politique intégrative du 
handicap dans la cité ainsi qu’aux développements d’autres services d’accompagnement 
dans le Canton. La CAVI participe à l'élaboration d’un projet individualisé en collaboration 
avec la personne qui  bénéficie d’une formation à une vie indépendante au moyen de cours 
théoriques et pratiques dispensés par l'association Actifs. Elle participe à la recherche 
d’appartement et à la création d'un réseau de soutien coordonné (ex. FSASD etc.). 

                                                

1 Pro Infirmis fait partie des membres fondateurs de la CAVI.  
2 A l'origine, la CAVI ne s'occupait que des personnes avec des déficiences intellectuelles. Depuis 
2007, les appartements CAVI sont mis à disposition quelle que soit la nature du handicap.  

ANNEXE 2
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Plus concrètement, la CAVI propose plusieurs services :  

1) elle offre aux personnes handicapées une expérience probatoire de vie indépendante 
avec soutien grâce aux deux "Appartements Tremplins" dont elle dispose. Cette phase-
test permet d'établir la capacité à vivre de manière autonome et de déterminer le type et 
le niveau d'aide à domicile qui sera nécessaire ;  

2) elle favorise la collaboration entre les services d’accompagnement ;  

3) elle propose des mesures coordonnées entre plusieurs institutions et appuie ces 
services dans le développement de leurs projets ;  

4) elle étudie les besoins des personnes qui vivent ou souhaitent vivre en appartement 
indépendant en vue de mettre en évidence les besoins prioritaires ;  

5) elle joue un rôle de communication et de sensibilisation envers les personnes et les 
milieux concernés pour souligner l’importance d’une vie indépendante pour tout individu. 
A ce titre, le site internet de la CAVI sera prochainement disponible.  

1.4 Principales réalisations de la CAVI  
Les deux appartements Tremplin3 ont permis d'accueillir 51 personnes (sur 89 dossiers suivis) 
pour des stages (d'une durée de trois mois environ). Suite à l'élargissement des profils 
éligibles et à une optimisation de la gestion des places, le nombre de stage augment au fil des 
ans. En 2011, 9 personnes ont bénéficié d'un stage et 10 en 2012. Concernant les dossiers 
suivis n'ayant pas bénéficié d'un stage dans un appartement Tremplin, les personnes 
concernées ont intégré directement leur propre appartement et bénéficient toujours d'un suivi 
à domicile de la part des institutions membres de la CAVI.  

Les 51 personnes ayant bénéficié d'un stage dans un appartement Tremplin vivent 
actuellement dans leur propre logement après avoir quitté soit une institution, soit le milieu 
familial.   

De manière générale, les institutions membres de la CAVI permettaient, fin 2011, à 128 
personnes en situation de handicap de vivre dans leur propre appartement, à 42 personnes 
de vivre dans un appartement protégé et à 28 de vivre en sous-location dans un appartement 
loué par une des institutions. Toutes étaient accompagnées par des professionnels dont les 
institutions sont rattachées à la CAVI. Elles peuvent bénéficier toutefois des liens créés entre 
les institutions par l'intermédiaire de la CAVI. De l'avis des représentants des institutions 
membres, la CAVI a contribué à générer des collaborations et à créer une approche 
commune du maintien à domicile.  

2) Coûts des prestations fournies Pro Infirmis en lien avec la CAVI 
Pro Infirmis offre des prestations des coordinations à l'ensemble de des membres de la CAVI. 
Pro Infirmis finance également les activités de communication de la CAVI (plaquettes, 
brochures et site internet). Enfin, Pro Infirmis paie les frais liés à la mise à disposition deux 
appartements afin de permettre des séjour-test pour les candidats à l'autonomie. La majorité 
des charges financières liées aux prestations offertes par la CAVI est ainsi prise en charge 
par Pro Infirmis. La charge financière annuelle pour Pro Infirmis se situe aux alentours de 
140'000 F,  répartis entre les frais de mise à disposition des appartements (44'000 F), les frais 
de secrétariat et de fonctionnement (implication d'une secrétaire, d'un assistant social et du 
directeur pour 73'000 F) et les frais liés à l'information et à la communication (environ 20'000 
F par année).

                                                

3 La CAVI a débuté ses activités avec un seul appartement Tremplin qui a pu accueillir des stages dès 
2002, le second a été ajouté courant 2003.   
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3) Impacts financiers des activités de la CAVI 
Selon les estimations des professionnels du secteur, la différence de coûts entre un séjour à 
domicile et un séjour en institution serait conséquente. La CAVI a par exemple participé au 
processus d'autonomisation d'une personne handicapée qui vivait en institution depuis plus de 
30 ans. Cette personne vit maintenant dans son appartement et bénéficie d'un 
accompagnement plus léger à domicile. Dans ce cas de ce bénéficiaire, les dépenses en lien 
avec son lieu de vie et sa prise en charge sont passées de plus de 200'000 F à moins de 
100'000 F par année.

Le travail de la CAVI permet ainsi de générer des situations "gagnant-gagnant" en contribuant 
d'une part à atteindre des objectifs d'autonomisation des personnes handicapées et d'autre 
part, à réaliser des économies sous l'angle des finances publiques, car le suivi à domicile 
implique des dépenses sensiblement inférieures pour l'Etat par rapport à un séjour en 
institution. De plus, une sortie d'institution en faveur d'un suivi à domicile permet de libérer 
une place en institution pour d'autres bénéficiaires, et ainsi de contenir le besoin d'ouverture 
de nouvelles places.  

4) Financement de l'augmentation de la subvention 
Pour rappel, la subvention accordée à Pro Infirmis dans le cadre du contrat 2009-2012 était 
de 159 500 F. L'augmentation prévue pour 2012 et 2013 est donc de 140 500 F. Pour l'année 
2012, cette augmentation décidée par le DSE n'a pas eu d'impact sur le budget de l'Etat, car 
elle a été compensée par une baisse des dépenses de même ampleur au sein du DSE.   

En vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous adresse, Mesdames et Messieurs 
les député-e-s, mes salutations distinguées.  

Michel Blum 
Directeur chargé des  

assurances sociales et du handicap 
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Date de dépôt : 8 janvier 2013 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans la tradition de l’édition 2012, la mauvaise farce budgétaire 
cantonale se répète une nouvelle fois en 2013, sous l’impulsion des députés 
du PLR, du Conseil d’Etat et en particulier de la conseillère d’Etat Isabel 
Rochat chargée de la politique publique E Handicap. 

Voilà en effet qu’une majorité PLR-PDC-UDC et MCG de la 
Commission des finances prétendrait limiter le déficit cantonal 2013, estimé 
initialement à 278 millions de francs, en votant une diminution de la 
subvention accordée à Pro Infirmis Genève de… 1 753 F ! 

Une telle proposition de diminution de subvention est d’ailleurs déjà 
totalement absorbée – et dépassée – par les coûts des travaux de la 
Commission des finances relatifs à cet objet ! 

Mais comment peut-on sérieusement proposer d’aussi sordides et 
pitoyables « solutions » pour diminuer le déficit cantonal ? Qui plus est au 
détriment des handicapés et de leurs familles ?! 

Alors que l’exposé des motifs du projet de loi PL11008 rappelle, pages 4 
à 7, que « Le service cantonal genevois de l’Association suisse Pro Infirmis 
se trouve confronté à un déficit structurel depuis plusieurs années (perte de 
303 209 F en 2008, 302 582 F en 2009 et 410 235 F en 2010). » et que « Ces 
pertes s’expliquent principalement par l’extension qualitative et quantitative 
des prestations offertes aux personnes handicapées, notamment : 

– une augmentation de 20 % du nombre de personnes bénéficiant de leurs 
prestations, liée à l’ouverture des prestations aux personnes en situation 
de handicap psychique; 

– la création d’une nouvelle prestation en matière de « case management » 
(coordination de l’intervention de réseau pour des personnes faisant 
partie du champ d’intervention de Pro Infirmis); 
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– le développement de la coordination des prestations d’accompagnement à 
domicile et la mise à disposition d’appartements tremplins. » 

 
Et que « Finalement, Pro Infirmis Genève a déjà entrepris des démarches 

conséquentes de gestion rigoureuse de ses charges, notamment par les 
mesures suivantes : 

– pas d’augmentation ni d’indexation des salaires du personnel en 2010, 
malgré le fait que ses normes salariales soient inférieures à celles de 
l’Etat; 

– une dotation en personnel stable, maintenue à 12 postes équivalents 
plein-temps depuis 3 ans; » 

 
L’Association Pro Infirmis Genève travaille donc davantage 

(augmentation de 20% du nombre de personnes), avec un effectif en 
personnel resté constant depuis 3 ans et à des coûts inférieurs à ceux de l’Etat 
(et sans augmentation ni indexation de salaires depuis 2010), mais, 
subitement, parce que la majorité de droite populiste du Grand Conseil refuse 
d’étudier sérieusement un projet de budget, le Conseil d’Etat vient nous 
proposer une « économie » aussi ridicule et mesquine. 

Et fondamentalement pas sérieuse. Une différence aussi modeste avec la 
subvention initialement prévue ne correspond même pas à un millième de 
pourcent de la marge d’erreur régulièrement constatée entre le budget et les 
comptes du canton. Si des économies doivent être demandées à des 
associations, il conviendrait au minimum d’étudier sérieusement leur travail 
et leurs prestations, de dégager des priorités et de proposer, le cas échéant, 
des économies réellement perceptibles. Le Conseil d’Etat n’a pas fait ce 
travail. 

D’ailleurs un éminent fonctionnaire du département de Mme Rochat l’a 
confirmé lors de nos travaux : « Mme Rochat avait donné l’instruction fort 
claire de ne pas toucher aux prestations individuelles, raison pour laquelle 
elle a fait porter l’effort d’économies sur l’ensemble des institutions 
subventionnées des politiques publiques C, D et E de manière équivalentes 
pour toutes, par une baisse des subventions linéaire de quelque 0,58%. » 

Dans le cas présent, compte tenu de l’augmentation importante des 
bénéficiaires de prestations et des déficits annuels successifs de l’association, 
rien ne justifie la baisse de subventions proposée par le département de la 
conseillère d’Etat Isabel Rochat. La subvention doit donc être maintenue à 
son niveau initial, sous peine de considérer le montant initialement proposé 
dans le PL 11008 comme lui-même totalement farfelu et donc le Conseil 
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d’Etat comme irresponsable en déposant des projets de lois qui ne seraient 
pas basés sur des analyses sérieuses.  

Il convient donc de revenir au montant initialement prévu par le 
PL 11008 pour Pro Infirmis Genève, soit 300 000 F. 

Dans le même temps et pour compléter cette charmante scène de désastre, 
cédant à une lubie centralisatrice digne des plus grandes heures du système 
soviétique, les députés PLR revendiquent une « synchronisation » des 
demandes de subventions d’associations exerçant des activités « similaires » 
(ce qui permet ensuite d’accentuer les coupes, au prétexte – hâtif, non 
argumenté et souvent non factuel – que les diverses associations seraient des 
« doublons »).  

Le résultat ne s’est pas fait attendre : docilement, le département de 
Mme Isabel Rochat est revenu en Commission des finances avec une 
proposition de contrat de prestations d’une durée limitée à 2 ans. 

Un député (Ve) l’a pourtant très clairement exprimé : « lorsque l’on 
réduit la durée des contrats de prestations, cela a un coût. […] Pour établir 
un premier contrat de prestations, c’est presque un demi-poste à l’année qui 
est engagé par l’entité. Il aimerait savoir ce que coûte un renouvellement de 
contrat de prestations, pour l’association concernée mais également pour 
l’Etat. Il se demande s’ils font vraiment des économies en renouvelant les 
contrats de manière plus fréquente. […] Le fait d’établir un contrat de 
prestations mobilise la direction financière de l’entité considérée durant un 
ou deux mois sur une année, durant lesquels elle ne fait pas autre chose. Le 
fait de le faire tous les 2 ans plutôt que tous les 4 ans a forcément une 
incidence financière pour l’entité et les gens qui contrôlent ces nouveaux 
documents au niveau de l’Etat. Si on lui répond qu’un renouvellement plus 
rapide n’a pas d’influence financière, il veut bien le croire, mais alors autant 
le faire chaque année. » 

… Et donc d’abandonner la LIAF… 

Dans le cas présent, rien ne justifie la diminution de la durée du contrat de 
prestations car le travail de l’association n’est fondamentalement pas remis 
en cause, ni ses besoins. 

Il convient donc de rétablir la durée standard initialement prévue 
pour ce contrat de prestations dans le PL11008, soit 4 ans. 
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Au vu de ce qui précède, nous déposerons les amendements suivants pour 
revenir intégralement au projet de loi initial et redonner à l’Association Pro 
Infirmis Genève les moyens d’exercer ses missions telles que cela avait été 
initialement envisagé : 

 
Amendement 1 

Titre : « Projet de loi accordant une aide financière annuelle de 
300 000 F … » 
 

Amendement 2 

Titre : « … pour la période de 2012 à 2015 … » 
 

Amendement 3 

Art. 1, al. 1 « Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’Association 
suisse Pro Infirmis – Service cantonal genevois est ratifié. » 
 

Amendement 4 

Art. 1, al. 2 « 2 Il est annexé à la présente loi. » 
 

Amendement 5 

Art. 2, al. 1 « 1 L’Etat verse pour les années 2012 à 2015 à l’Association 
suisse Pro Infirmis – Service cantonal genevois… » 
 

Amendement 6 

Art. 2, al. 1 « … un montant annuel de 300 000 F, dont à déduire… » 




